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ART. PREMIER N° CL243

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 décembre 2021 

RENFORÇANT LES OUTILS DE GESTION DE LA CRISE SANITAIRE - (N° 4857) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL243

présenté par
Mme Untermaier, Mme El Aaraje, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 

Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Naillet, 

M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 10, insérer les alinéas suivants :

« 4° Subordonner à la présentation soit du résultat d’un examen de dépistage virologique ne 
concluant pas à une contamination par la covid-19, soit d’un justificatif de statut vaccinal 
concernant la covid-19, soit d’un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la 
covid-19 l’accès à certains lieux, établissements, services ou évènements où sont exercées les 
activités suivantes :

« a) Les activités de loisirs ;

« b) Les activités de restauration commerciale ou de débit de boissons, à l’exception de la 
restauration collective, de la vente à emporter de plats préparés et de la restauration professionnelle 
routière et ferroviaire ; »

« c) Les foires, séminaires et salons professionnels ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés" vise à donner la possibilité au 
Gouvernement de pouvoir repasser du pass vaccinal au pass sanitaire si la situation sanitaire évolue 
positivement.

Il se propose donc de maintenir séparément le régime juridique du "pass sanitaire" pour les activités 
de loisirs, l'accès aux lieux de restauration et aux foires, séminaires et salons professionnels.

Ce maintien est souhaitable car, comme l'a soulevé le Conseil d'Etat dans son avis N°404.676, le 
choix du Gouvernement traduit dans le présent projet de loi est rigide : en cas d’évolution favorable 
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de la situation sanitaire, le Gouvernement n'aura que 2 alternatives face à lui : maintenir le "pass 
vaccinal" ou supprimer toute condition d’accès aux activités citées.

Il convient de maintenir dans la "boîte à outils" à disposition du Gouvernement le régime du pass 
sanitaire qui est plus souple que celui du pass vaccinal.

Tel est l'objet du présent amendement.


